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Description de l'offre 
 

Votre fonction Le pharmacien assiste le pharmacien chef et les pharmaciens adjoints dans la bonne gestion de la 
pharmacie selon la règlementation relative à la fonction d’officine hospitalière (loi sur les hôpitaux) et 
prendra en charge le développement de la pharmacie clinique au sein de l’Institution. 
 
Il participe à la gestion de l’officine hospitalière, à la distribution des médicaments, des dispositifs 
médicaux et des implants au sein de l’hôpital, à la gestion des essais cliniques, des productions 
(Cytos, TPN), de la tarification. 

 

Votre profil 
 

Expérience(s) 
professionnelle(s) 

Diplôme de Pharmacien avec titre particulier de Pharmacien Hospitalier, une compétence en 
Pharmacie Clinique est un plus. 

Langue(s) Anglais : compréhension orale et écrite, expression orale, rédaction. 

Connaissances 
spécifiques 

Connaissance suffisante des outils informatiques. 

Description libre Tâches relatives à la gestion de la pharmacie 
 
Le Pharmacien hospitalier supervise la distribution des médicaments et des dispositifs médicaux; veille à la bonne 
gestion du stock (approvisionnement, péremptions…) ; répond aux questions émanant des médecins et du corps 
infirmier ; il participe à la mise en place et à l’évaluation des moyens informatiques et contribue à l’optimalisation 
de leur exploitation ; contribue à superviser les bonnes pratiques de stérilisation; définit, met en place et contrôle 
les moyens matériels et humains nécessaires à l’exécution des tâches ; est attentif au maintien d’une collaboration 
efficace avec l’ensemble des services hospitaliers ; collabore à la formation pratique des stagiaires ; participe au 
rôle de garde de la pharmacie ; veille en collaboration avec les pharmaciens, à maintenir à jour le formulaire 
thérapeutique. 
 
Tâches relatives à la gestion des activités en pharmacie clinique 
 
Le Pharmacien hospitalier fait appliquer les prescriptions légales, réglementaires et déontologiques ; contribue à la 
prévention, la détection et la résolution de problèmes liés à la pharmacothérapie en vue d’augmenter son 
efficacité, sa sécurité et son efficience ; participe aux activités de la Commission médico-pharmaceutique ainsi 
qu’aux sous-commissions qui en dépendent (nutrition artificielle, antibiothérapie, …) ; favorise les approches 
multidisciplinaires et la collaboration avec les autres services ; organise l’interface avec les milieux médicaux ou 
pharmaceutiques extra hospitaliers pour les activités qui relèvent de sa discipline. 
 
Tâches relatives aux groupes de travail pluridisciplinaires 
 
Le Pharmacien hospitalier participe à un ou plusieurs groupes de travail chargés de l’amélioration du circuit du 
médicament ; participe activement à un ou plusieurs groupes pluridisciplinaires (C.M.P., G.G.A., Hygiène, 
Médications antitumorales, Nutrition, Hémovigilance, etc.) ; participe à un ou plusieurs groupes de travail 
chargé(s) de maîtriser les dépenses médicamenteuses et de rédiger les protocoles médicamenteux institutionnels. 

 

Votre contrat 
 

Contrat à durée indéterminée. Rémunération en lien avec la fonction. 
 

Contact 
 

Intéressé(e) ? Adressez votre candidature manuscrite (référence : BL/PHAHOSP/131009) accompagnée de votre CV à Monsieur 
B. Libert, Directeur Général, Place L. Godin 15 à 5000 Namur, pour le 15/11/2009 au plus tard. 
 
 


